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Nombre de membres :
En exercice : 34
Présents : 26
Pouvoirs : 4
Votants : 30

N°2019-54
Abstentions : 0
Exprimés : 30
Pour : 30
Contre : 0

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES OUEST LIMOUSIN

L’An deux mille dix-neuf, le mercredi trois Juillet à vingt heures.
Le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s’est réuni salle communautaire de Saint-Laurent-sur-Gorre sous la 
présidence de M. Christophe GEROUARD, Président.
Date de la convocation : le 27 Mai deux mille dix-neuf.
Présents : Christophe Gérouard, Dominique Germond, Pascal Raffier, Raoul Réchignac, Joël Vilard, Maryse Thomas,
 Luc Gabette, Jean-Pierre Romain, Albert Delhoume, Louis Furlaud, Françoise Piquet, Guy Ratinaud, , Jean Maynard, 
Jean-Pierre Pataud, Guy Baudrier, Alain Perche, Patrick Gibaud, Daniel Desbordes, Richard Simonneau, Eric Dombray, 
Marie-Laurence Morange, Bruno Grancoing, Paula Gaboriau, Sylvie Germond, Nathalie Marchadier.
Suppléants présents : Stéphane Malivert
Pouvoirs : Magdaleina Fredon délégation à Guy Ratinaud, Paul Brachet délégation à Alain Perche, Agnès Varachaud 
délégation à Eric Dombray, Christian Vignerie délégation à Jean Maynard.
Secrétaire de séance : Raoul Réchignac

Objet : mise en œuvre de la clause sociale dans les marchés de la collectivité.

Monsieur le Président expose que dans le cadre des objectifs de la politique de cohésion sociale et d’une 
politique de développement durable, la Communauté de Communes Ouest Limousin entend faire en sorte 
que, dans le respect du Code de la Commande Publique, la commande publique puisse favoriser l’accès ou 
le retour à l’emploi des personnes rencontrant des difficultés sociales et professionnelles particulières. 

Pour promouvoir l’emploi et combattre l’exclusion, la Communauté de Communes Ouest Limousin fait, en 
premier lieu, appel à ses partenaires privilégiés que sont les entreprises du secteur privé qui répondent  à ses 
appels publics à la concurrence.

C’est pourquoi, en application de l’article L.2112-2 du Code de la Commande Publique, la Communauté de 
Communes fixera dans le cahier des charges des marchés publics de certaines opérations, des conditions 
d’exécution sur certaines parties de travaux permettant de promouvoir l’emploi de personnes rencontrant des 
difficultés particulières d’insertion. 

L’utilisation de la clause sociale d’insertion permettra de favoriser le rapprochement qui doit s’opérer entre les 
structures d’insertion par l’activité économique et les entreprises du secteur privé, dans l’intérêt des personnes 
engagées dans un parcours d’insertion. 

Elle permettra également de répondre au besoin de main-d’œuvre des entreprises qui connaissent dans 
certains secteurs des difficultés de recrutement. 

Pour information, la mise en place de clauses d’insertion et de promotion de l’emploi est rendu obligatoire par 
le Conseil Départemental dans le cadre des marchés subventionnés par celui-ci (par exemple les marchés de 
GRVC).

Oui l’exposé de monsieur le Président, et après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire à l’unanimité :

- DECIDE de donner une suite favorable à cette démarche,

- SOLLICITE l’appui de la cellule d’ingénierie clause sociale d’insertion du Conseil Départemental de la 
Haute-Vienne pour la mise en œuvre de ces dispositions.

Fait et délibéré le jour, mois, lieu et an que dessus.

Certifié exécutoire
Le
Le Président

Le Président,
Christophe GEROUARD
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